


A partir du 31 MAI de l’année N, la ligue met en ligne sur Gest’hand, les bordereaux de licence de 

tous les licenciés de l’année, pour chaque club. Pour ce faire :

I – Le responsable au sein du club:

1 – Va sur le site de Gest’hand (https://www.ff-handball.net/)

2 – Entre l’identifiant et le mot de passe du club
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3 – Clique sur la rubrique « gestion des structures »
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4 – Clique sur la rubrique « gestion des clubs »
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5 – Clique sur la rubrique « sélection d’un club »
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6 – Entre son numéro de club
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7 – Clique sur l’onglet « lettres types »
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8 – Clique sur « utiliser » de la lettre « (Tous)

Licence – Bordereau de Renouvellement par Structure »
(surligné en jaune)
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9 – Télécharge et imprime le dossier

10 – Télécharge ensuite les conditions d’assurance en

cliquant sur « formulaires vierges disposition » sur la
page d’accueil
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11 – Télécharge et imprime au dos du bordereau un modèle 

de « conditions d’assurance »
 Bien informer le licencié de l’importance de lire ces conditions d’assurance



12 – Remet à chaque licencié son bordereau de licence, de 

l’année N, agrémenté des conditions d’assurance, afin 

qu’il le complète.



II – Le licencié :

1 – Vérifie si les coordonnées du bordereau sont toujours 

valables

2 – Raye les renseignements ayant changés et réécrit les 

nouveaux



3 – Va chez le médecin avec son bordereau de

licence afin d’effectuer son certificat médical

(Cette procédure ne vaut que pour les licences compétitives et loisirs)

4 – Remet le bordereau de licence complété au 
responsable du club



III – Le responsable au sein du club :

1 – Vérifie la validité du certificat médical

2 – Renseigne de la situation administrative du joueur 

3 – Appose sa signature et le cachet du club
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Le dirigeant va ensuite entrer les coordonnées du joueur sur Gest’hand (https://www.ff-

handball.net/) afin qu’il soit qualifié pour les compétitions, de la manière suivante :
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4 – Clique sur la rubrique « Gestion des licences »



5 – Clique sur la rubrique « Gestion des renouvellements »
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6 – Entre le nom du joueur et son numéro de club
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7 – Clique sur « renouveler»
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8 – Vérifie la concordance des données et les modifie si 
besoin est

9 – Choisit la qualité de la licence (joueur, dirigeant, 
loisir…)
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10 – Remplit la case « date de dossier » par la date 
d’arrivée du bordereau dans ses mains



11 – Envoie/dépose le bordereau de licence à la ligue de 

Bourgogne de Handball  :

Adresse postale : 

Ligue de Bourgogne de Handball

21 rue René Coty, 21000 Dijon.

La création de licence informatisée est ensuite traitée par la ligue qui s’occupe de valider les 

informations et de qualifier le joueur sous 24 heures.


